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Les importations destinées à couvrir les besoins de clients non-résidents, agissant en qualité 
de représentations diplomatiques ou de fonctionnaires internationaux, titulaires de comptes 
dûment ouverts dans les livres des intermédiaires agréés, peuvent exceptionnellement être 
effectuées dans le strict respect des conditions régissant le fonctionnement desdits comptes. 

Article 3 : Déclaration d'importation et d'exportation de billets de banque ou de pièces 
libellés en monnaies étrangères 

Conformément aux dispositions de l'article 53 de l'Annexe Il du Règlement 
N°06/2024/CM/UEMOA du 20 décembre 2024, toute exportation ou importation de billets de 
banque et pièces de monnaies libellés en devise, par un intermédiaire agréé, est déclarée à la 

douane et au transporteur à la valeur de cent mille francs CFA par colis. 

Les transporteurs habilités doivent conserver une copie des déclarations effectuées et les 
présenter à toute réquisition des autorités compétentes. 

Article 4 : Compte rendu aux Autorités de contrôle 

Les intermédiaires agréés transmettent à la BCEAO et à la Structure chargée des Finances 

Extérieures, à la fin de chaque mois et au plus tard dix jours ouvrés après la fin du mois 
concerné, un état récapitulatif selon le modèle reproduit à l'Annexe 1 de la présente 
Instruction, portant sur : 

• les importations de billets de banque ou pièces libellés en monnaies étrangères, par
devise;

• les cessions aux agréés de change manuel et à la clientèle non-résidente effectuées
durant le mois considéré.

Les exportations de billets de banque ou de pièces libellés en monnaies étrangères sont 
soumises aux mêmes obligations de compte rendu, selon le modèle reproduit à l'Annexe 2 de 
la présente Instruction. 

Article 5 : Entrée en vigueur 

La présente Instruction, y compris ses annexes qui en font partie intégrante, abroge toutes 
dispositions antérieures traitant du même objet. 

Elle entre en vigueur le O 1 AIUT 2025 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 

Le Gouverneur 

Jean-Claude 

et est publiée partout où besoin sera. 






